
Ligue Auvergne-Rhône-Alpes des Échecs

Fédération Française des Échecs

Stage Haut Niveau Jeunes
Fiche de poste : animateur/trice Échecs

I. Description et missions du poste
La ligue Auvergne-Rhône-Alpes des Échecs organise un séjour sportif Haut niveau destiné à des jeunes
joueurs de la région sélectionnés dans le cadre du Plan de performance régional (âge : 7 à 12 ans).

Sous l’autorité des directeurs du séjour, l’animateur/trice Échecs assure l’encadrement sportif de l’enfant
dans tous ses aspects. Il/elle :

➢ assure l’animation et la gestion des activités échiquéennes (cours, tests, tournois…) préparées
avec soin en amont du stage lors des réunions en visio-conférence selon les objectifs déterminés
par la directrice sportive ;

➢ partage les temps de repas (matin/midi/soir), de vie quotidienne (lever, coucher…) et d’activités
(veillée, jeux…) avec les enfants et les aide à prendre en charge les tâches collectives (mise de
table, service, rangement des chambres…) ;

➢ participe aux réunions et à la vie de l’équipe d’animation.

Il/elle  s’engage  à  respecter  les  dispositions  des  projets  éducatif  et  pédagogique  élaborés  par  les
responsables du séjour. Ce n’est qu’après la réunion d’équipe qu’il/elle dispose de son temps, tout en
étant vigilant car les enfants peuvent avoir besoin d’aide durant la nuit.

II. Compétences requises
➢ Savoir-être : prise d’initiative, capacité d’adaptation, écoute des jeunes
➢ Diplôme fédéral : DIFFE / DAFFE / DEFFE
➢ Expérience d’entraînement auprès de jeunes joueurs
➢ Une expérience dans l’animation en Accueil Collectif de Mineurs est un plus

III. Conditions d’exercice
Dates et lieu : du mardi 25 au vendredi 28 février 2025 à Autrans (38).

Contrat d’engagement éducatif :  rémunération de 100 € bruts / jour + indemnité de congés payés +
hébergement en pension complète.

Joindre CV et lettre de motivation à contact@ligue-ara-echecs.fr.
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